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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 2!~ DÉcEMBRE 1859. 

Preregatieu ~P la loi du 19 juillet 1832, sur les concessions de 11é,1ges (1). 

RAPPORT 

fAIT, AU NOM HE LA CO~IMISSION ('), PAR !U. D'IIOFFSC.lli'Ull)'J'. 

---· 
l\bss1EURS, 

Dans la séance d'hier, le Gouvernement a soumis à la Chambre un projet <le loi, 
ayant pour but <le proroger <le nouveau la loi du 19 juillet 1852 jusqu'au ter jan 
vier 1862. 

M. le Ministre <les Travaux publics dit avec raison, dans l'exposé des motifs, 
<1ue l'utilité de cette loi a été démontrée pal' 27 années d'expérience. 

La section centrale du Budget des Travaux publics, à laquelle nous avons ren 
voyé le projet de loi, s'est demandé dès. lors pourquoi on ne rend pas cette loi 
définitive, et elle engage le Gouvernement à faire cesser, en i862, ces continuelles _ 
prorogaüons, 

La section centrale vous propose néanmoins l'adoption du projet. Mais comme 
la prorogation prononcée en 1858 cesse ses effets le t" janvier prochain, elle vous 
propose d'ajouter un article 2, ainsi conçu : 

« La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa publication. , 

le Rapporteur, 

D'HOFFSCH M IDT. 

le Président, 

AuG. ORTS. 

(1) Projet <le loi, n° 2~. 
[!1) La commission était composée Je ~BI. Oars , président; Corrrn-rnns 'r W .'1.1.A.NT, o'llorrsr.nNrnr. 

1>F- RoNr.J'.;, 1,f. P,1m., GoDJ.F.T el WASSF.IGt. 


